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Ambulancier·ère 

En raison de l’augmentation du nombre de personnes dépendantes et, donc, des besoins en transport 
sanitaire, le métier d’ambulancier·ère recrute. Il peut s’exercer au sein d’une entreprise privée (souvent 
de petites entreprises familiales), à son compte ou au sein de la fonction publique hospitalière.

étiers et emploi
Les pros du transport sanitaire et médicalisé    
L’ambulancier·ère et l’auxiliaire ambulancier·ère sont des professionnel·le·s de santé pleinement intégré·e·s à la 
chaîne des soins. Il·elle·s en sont même, souvent, les premiers maillons.  Voir liste 1 du carnet d’adresses.

   Ambulancier·ère
L’ambulancier transporte les blessés, les malades, 
les personnes handicapées ou âgées vers les hôpi-
taux, les cliniques ou les maisons de retraite, au 
moyen de véhicules spécialement adaptés : les am-
bulances, pour le transport allongé ; les véhicules 
sanitaires légers (VSL), pour le transport assis.

Transporteur spécialisé et auxiliaire sanitaire, l’am-
bulancier est au service du patient : il l’aide à se 
rendre jusqu’à la voiture, au besoin en le transpor-
tant sur un brancard. Durant la durée du trajet, il 
veille à son confort et à son état de santé. Il peut in-
tervenir en cas de besoin pour apporter les premiers 

secours (bouche-à-bouche, massage cardiaque…). 
Il est souvent secondé par un auxiliaire ambulancier.

En plus de la conduite, l’ambulancier doit assurer 
la tenue des divers documents administratifs (hos-
pitaliers, sécurité sociale…), l’établissement des 
dossiers, la perception de la recette, avoir une bonne 
connaissance des principaux itinéraires à emprunter.

La profession d’ambulancier s’exerce dans le sec-
teur privé commercial (entreprises de transport sa-
nitaire), éventuellement associatif (la Croix-Rouge, 
par exemple), mais aussi dans le secteur public hos-
pitalier.

DIPLÔME D'ÉTAT INDISPENSABLE PERMIS DE CONDUIRE AMBULANCIER·ÈRE·S RECHERCHÉ·E·S 

Pour accéder à la formation, 
vous devez disposer 

du permis depuis 3 ans 
(2 ans si conduite accompagnée)

Formation de 18 semaines

 Examen d’entrée 
sans condition de diplôme 

• Vieillissement de la population
• Hausse des hospitalisations de jour

• Fermeture des hôpitaux 

Diplôme d’État
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Ambulancier·ère

 Après quelques années de pratique, le conducteur 
ambulancier peut devenir régulateur. Sa fonction 
consiste alors à recevoir les appels, coordonner les 
demandes et établir le planning des courses ou des 
interventions. Un conducteur ambulancier expéri-
menté peut aussi se mettre à son compte et devenir 
chef d’entreprise en libéral. 

 Salaire brut mensuel débutant : de 1 521 € (Smic) 
à 1 600 € dans le privé ; 1 537 € dans la fonction 
publique hospitalière. À son compte, l’ambulancier 
peut toucher davantage, mais il aura consenti au pré-
alable un effort fi nancier important pour acheter et 
équiper son véhicule (entre 30 000 € et 80 000 € 
selon les catégories). 

 Formation : diplôme d’État d’ambulancier. 

        Auxiliaire ambulancier·ère 
 L’auxiliaire ambulancier assure la conduite de vé-
hicules sanitaires légers ou est l’équipier de l’am-
bulancier. Il doit être capable d’assurer, sur pres-
cription médicale, le transport de malades dans 
un véhicule sanitaire léger ou, en tant qu’équipier 
de l’ambulancier, de participer avec lui à la prise 
en charge d’une urgence. Ce métier comporte des 
gardes et astreintes (nuits, week-ends, jours fériés). 

 Salaire brut mensuel débutant : 1 521 € (Smic) 
dans le privé et le public. 

 Formation : attestation d’auxiliaire ambulancier. 

     

   Ambulancier·ère dans un Smur
ou un Samu 

 Professionnel de l’extrême urgence, il détermine l’iti-
néraire le mieux adapté pour se rendre sur les lieux 
de l’intervention. Il aide au déchargement des maté-
riels et met en œuvre toutes les consignes du méde-
cin transporteur pour organiser et préparer le trans-
fert du blessé vers l’hôpital. Il adapte sa conduite et 
reste en permanence à l’écoute de la régulation du 
Samu (service d’aide médicale urgente) et transmet 
à l’équipe toutes les informations reçues. 

 Ces postes sont souvent occupés par des ambulan-
ciers de la fonction publique hospitalière expérimen-
tés qui ont suivi une formation complémentaire de 
conducteur ambulancier de Smur (service mobile 
d’urgence et de réanimation). Cette formation, d’une 
durée de 4 semaines, comprend des modules d’en-
seignement, un stage dans un service mobile d’ur-
gence et de réanimation d’une semaine et un stage 
de sécurité routière et de conduite en état d’urgence. 

 Salaire brut mensuel débutant : 1 537 € + primes. 

 Formation : diplôme d’État d’ambulancier + forma-
tion complémentaire de conducteur ambulancier de 
Smur. 

        Brancardier·ère 
 Le brancardier est un agent des services hospitaliers 
chargé du transport et de l’accompagnement des 
malades à l’intérieur des centres de soins (hôpital, 
clinique, maternité), contrairement à l’ambulancier, 
qui les transporte hors des établissements. 

 Le brancardier déplace et accompagne les malades 
dans les meilleures conditions possibles. Pour cela, 
il doit choisir le mode de transport adapté à l’état 
de santé du patient : fauteuil roulant avec potence, 
chariot-brancard, brancard-lit… Il est responsable 
de l’entretien de son matériel. Il aide les malades 
à s’installer sur le brancard et, au besoin, les dé-
place ou les porte lui-même. Il doit donc connaître 
les gestes de premiers secours, mais aussi les tech-
niques de manutention. 

À LIRE AUSSI
Les métiers des services à la personne n° 2.765
Les métiers de la santé n° 2.7
Travailler dans la fonction publique hospitalière n° 2.03

Les sociétés d’ambulances sont indépendantes, avec des patrons, des méthodes de travail et des ambiances qui varient selon les 
entreprises. Il faut trouver l’entreprise qui vous convient le mieux. Le métier est différent s’il est exercé en ville ou à la campagne. À 
la campagne, les trajets sont plus longs et permettent de discuter avec les patients, ce qui me plaît.

Témoignage
André M., ambulancier
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Lors de la conduite d’un patient d’un lieu à un 
autre (radiologie, consultation, bloc opératoire, 
chambre…), le brancardier assure la transmission 
du dossier médical et le transfert des affaires per-
sonnelles du patient. Parfois, il transporte aussi 
des prélèvements (sang, urine…) entre les services 
et les laboratoires d’analyses. Dans certains cas, il 
porte les résultats des analyses. Ce métier exige une 
bonne résistance physique et morale.

Après quelques années d’expérience et une formation 
complémentaire, un brancardier peut devenir aide-
soignant, ambulancier ou agent de service mortuaire.

Salaire brut mensuel débutant : 1 521 € (Smic) dans 
un établissement privé et dans un hôpital public.

Formation : ce métier est accessible sans diplôme, 
mais l’AFGSU 1 (attestation de formation aux gestes 
et soins d’urgence de niveau 1) et la reconnaissance 
de l’aptitude physique au port des charges sont obli-
gatoires. Après recrutement, chaque établissement 
hospitalier organise sa propre formation interne sous 
la surveillance de médecins.

Conditions de travail et perspectives  
d’emploi    
Avec le vieillissement de la population, les ambulancier·ère·s s’insèrent assez facilement sur le marché de l’emploi. 
Attention, les conditions de travail ne sont pas toujours faciles.

   Ambulancier·ère·s recherché·e·s
Chaque jour, près de 40 000 patients sont trans-
portés en ambulance. La France compte environ 
50 000 ambulanciers, dont 96 % en CDI (contrat à 
durée indéterminée). Ce sont les entreprises privées 
qui offrent le plus d’emplois. Il s’agit de PME fami-
liales de 10 salariés maximum. Mais, attention, la 
priorité est donnée aux titulaires du diplôme d’État.

Comme de nombreux métiers liés à la santé, les ambu-
lanciers ont de l’avenir. Ils vont bénéficier de plusieurs 
facteurs : vieillissement de la population, hausse des 
hospitalisations de jour et fermeture des plateaux 
techniques des hôpitaux qui augmente le nombre de 
transferts entre les établissements de soins, favorisant 
ainsi la demande de transport sanitaire.

Le secteur public emploie environ 40 % des effec-
tifs de la profession (hôpitaux et Samu). Ils sont re-
crutés sur concours de catégorie C. Chaque année, 
1 500 postes d’ambulancier sont à pourvoir dans la 
fonction publique, principalement en Île-de-France 
et dans les grandes villes.

http://emploi.fhf.fr
> Cf. dossier Actuel-Cidj Travailler dans la fonction 
publique hospitalière n° 2.03.

   Sang-froid et réactivité
L’ambulancier est avant tout un excellent conducteur, 
prudent, rapide, avec une grande maîtrise de soi. Il 
doit être réactif, savoir gérer le stress et être capable 
de prendre rapidement une décision car des vies 
peuvent être en jeu. Par ailleurs, il doit savoir être à 
l’écoute de ses patients et les rassurer si nécessaire.

L’ambulancier ou son auxiliaire sont amenés à tra-
vailler la nuit, le week-end ou les jours fériés. Ce 
métier de conduite nécessite de rester assis dans 
son véhicule plusieurs heures d’affilée. Par ailleurs, 
une bonne résistance physique est nécessaire pour 
la manipulation des patients.

Les trajets s’effectuant principalement en ville, 
l’ambulancier doit bien connaître les différents iti-
néraires pour rejoindre les hôpitaux.

Consultez  notre sélection  
 de sites et d’organismes   
de référence  en liste 1   
du carnet d’adresses.

Pour 
en 
savoir

2.746 - Juin 2019
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Ambulancier·ère

tudes et diplômes
 Le diplôme d’État d’ambulancier     
 Pour exercer le métier d’ambulancier·ère, le diplôme d’État est indispensable. Il se prépare en 18 semaines, dans 
un centre de formation agréé par le ministère des Solidarités et de la Santé, après réussite à un examen d’entrée, 
sans condition de diplôme (niveau 3e). 

        Formation 
 La préparation au diplôme d’État peut être suivie en 
formation initiale ou en alternance, dans le cadre d’un 
contrat de professionnalisation ou d’apprentissage. 

 Coût : de 1 500 € à 4 000 € environ, selon les 
écoles ; plus de 5 000 € pour les formations privées. 
Il est prudent de se renseigner auprès des établisse-
ments sur leurs tarifs et les éventuelles possibilités 
de prise en charge. Des aides peuvent être propo-
sées au cas par cas par les écoles. 

  >    Voir liste 2 du carnet d’adresses.  

 Conditions d’accès 
 L’accès à la formation se fait sans condition de di-
plôme. Il faut être titulaire du permis de conduire B 
depuis plus de 3 ans (2 ans en cas de conduite accom-
pagnée) et d’une attestation préfectorale d’aptitude à 
la conduite d’ambulance, délivrée après examen médi-
cal. Il faut également fournir un certifi cat médical de 
non contre-indication à la profession d’ambulancier et 
un certifi cat médical de vaccination. 

 Il faut par ailleurs réussir des épreuves de sélection : 

 •  une épreuve écrite d’admissibilité comportant un 
sujet de français du niveau brevet des collèges 
portant sur un thème d’actualité sanitaire et so-
ciale et un sujet de mathématique (arithmétique). 
Le candidat doit également effectuer un stage 
de 140h dans un service hospitalier en charge 
du transport sanitaire ou dans une entreprise de 
transport sanitaire agréée ; 

 •  une épreuve orale d’admission de 20 minutes 
comportant un exposé à partir d’un texte de 
culture générale du domaine sanitaire et social et 
un entretien de motivation avec un jury. 

  À savoir :  les candidats titulaires du bac (ou équi-
valent), d’un titre ou diplôme du secteur sanitaire 
ou social de niveau V (CAP) ou ayant été admis en 
formation d’auxiliaire médical sont dispensés de 
l’épreuve écrite d’admissibilité. 

 

Cursus 
 La durée de la formation varie selon les écoles et les 
modalités choisies (temps complet, partiel ou cours 
du soir), mais elle comprend au total 630h de for-
mation dont 455h de théorie à l’école (13 semaines) 
et 175h de stages (5 semaines). 

 La formation s’organise en 8 modules : gestes et 
soins d’urgence (AFGSU 2 inclus), état clinique du 
patient, hygiène et prévention de la transmission 
des infections, ergonomie, communication adaptée 
au patient et à son entourage, sécurité du transport 
sanitaire, transmission des informations et gestion 
administrative, règles et valeurs professionnelles. 
Ces modules sont dispensés sous forme de cours 
magistraux, de TD, de travaux de groupe et de 
séances d’apprentissages pratiques et gestuels. 

 Les 5 semaines de stage sont réalisées dans diffé-
rentes structures (établissement de santé, service 
d’urgence, entreprise de transport sanitaire…). 

 L’évaluation des compétences est effectuée tout 
au long de la formation. Pour être reçu au diplôme 
d’État d’ambulancier, il faut valider l’ensemble des 
compétences liées à l’exercice du métier. 

É

AFGSU
L’attestation de formation aux gestes et soins d’ur-
gence (AFGSU) est une formation destinée au person-
nel travaillant au sein d’un établissement de santé ou 
d’une structure médico-sociale.
• l’AFGSU de niveau 1 est nécessaire pour devenir 
brancardier ;
• l’AFGSU de niveau 2 est intégrée aux formations 
d’ambulancier et d’auxiliaire ambulancier.
Pour plus d’informations, contactez les écoles.
Voir liste 2 du carnet d’adresses.
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 L’attestation de formation d’auxiliaire 
ambulancier     
 Pour exercer la profession d’auxiliaire ambulancier·ère, il faut obtenir une attestation de formation spécifi que. 

        Conditions d’accès 
 Pour accéder à cette formation de 70h, il faut le 
permis de conduire catégorie B depuis plus de 3 ans 
(2 ans en cas de conduite accompagnée), une attes-
tation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambu-
lance (délivrée après examen médical), un certifi cat 
médical de non-contre-indication à la profession 
d’ambulancier et un certifi cat médical de vaccina-
tion des professions de santé. 

        Formation 
 Elle est organisée sous forme de 5 modules (gestes 
d’urgence - validation de l’AFGSU 2 ; hygiène ; ma-
nutention des malades et ergonomie ; conduite ; 
réglementation) validés par une évaluation fi nale. 

Cette formation est dispensée par les mêmes établis-
sements qui forment au diplôme d’État d’ambulancier. 

 Coût : de 500 € à 1 000 € environ selon les écoles. 
Il est prudent de se renseigner auprès des établisse-
ments sur leurs tarifs et les éventuelles possibilités 
de prise en charge. Des aides peuvent être propo-
sées au cas par cas par les écoles. 

  >    Voir liste 2 du carnet d’adresses.  

ormation continue
 Un droit accessible à tous     
 Améliorer ses compétences, changer de métier, obtenir un diplôme : la formation professionnelle continue vous 
permet de mener à bien tous ces projets. 

         Connaître vos droits  
 La formation professionnelle continue s’adresse aux 
jeunes sortis du système scolaire et aux adultes : sa-
lariés, demandeurs d’emploi, intérimaires, créateurs 
d’entreprise, professions libérales ou fonctionnaires. 

 Selon votre situation, différents dispositifs existent : 
compte personnel de formation, projet personnalisé 
d’accès à l’emploi, contrat de professionnalisation, 
parcours emploi compétences, plan de formation de 
l’entreprise… 

 Les formations peuvent être suivies en cours du soir, 
en stage intensif, en cours d’emploi ou hors temps 
de travail. Le fi nancement, la rémunération et les 
frais de formation sont spécifi ques à chaque public. 

 > Cf. dossier Actuel-Cidj  La formation continue : 
mode d’emploi n° 4.0 . 

         Organismes et formations  
 De nombreux organismes publics et privés pro-
posent des formations diplômantes (acquisition 
d’un diplôme) ou qualifi antes (mise à niveau, acqui-
sition de connaissances) dans le cadre de la forma-
tion continue. 

 La plupart des formations initiales étant accessibles 
en formation continue, n’hésitez pas à vous adresser 
aux services de formation continue des organismes 
dispensant une formation initiale. 

 Pour les stages de perfectionnement de courte du-
rée (non qualifi ants), adressez-vous directement aux 
organismes professionnels du secteur. 

PASSERELLES
Avec le diplôme d’État d’ambulancier, plusieurs profes-
sions de santé sont accessibles grâce à un système de 
passerelles. C’est le cas du métier d’aide-soignant·e 
ou d’auxiliaire de puériculture. Seuls certains modules 
doivent être validés pour obtenir l’un de ces diplômes.
Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers de la santé n° 2.7.

F

2.746 - Juin 2019
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Ambulancier·ère

 Écoles d’ambulanciers 
 Il est possible de préparer le diplôme d’État dans 
le cadre de la formation continue. Tout salarié ou 
demandeur d’emploi peut se présenter au concours 
d’entrée et suivre la formation. Celle-ci est généra-
lement assurée par les mêmes organismes qui as-
surent la formation initiale. 

  >    Voir liste 2 du carnet d’adresses.  

 À noter : le diplôme d’État ambulancier n’est pas ou-
vert à la validation des acquis de l’expérience (VAE). 

 Croix-Rouge 
 Les titulaires du diplôme d’État d’ambulancier 
peuvent ensuite se spécialiser en transport pédia-
trique, ou en tant qu’ambulancier psychiatrie. 

 La Croix-Rouge propose diverses formations quali-
fi antes : 

 • manutention des malades et personnes à mobilité 
réduite ; 

 • acteurs, prévention et secours. 

  www.croix-rouge.fr  

EN RÉGION AUSSI !
Chaque conseil régional fi nance des dispositifs de for-
mation destinés aux jeunes et aux adultes, correspon-
dant aux priorités qu’il a lui-même défi nies.
www.intercariforef.org
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 LISTE 1

Pour en savoir plus

Sites de référence

http://solidarites-sante.gouv.fr/
metiers-et-concours
Édité par : ministère des Solidarités 
et de la Santé
Sur le site : pour les 200 métiers de 
la santé, informations sur la pratique 
professionnelle, le niveau d’études, 
la rémunération ainsi que sur les 
concours. Recherche par ordre alphabé-
tique, par familles et niveaux d’études. 
Sites utiles, modalités de recrutement 
dans les établissements publics.

www.cnsa-ambulances.com
Édité par : Chambre nationale des 
services d’ambulances (CNSA)
Sur le site : information sur la forma-
tion d’auxiliaire ambulancier et sur le 
diplôme d’État d’ambulancier, liste 
nationale des instituts de formation.

www.emploisoignant.com
Édité par : Groupe Profession Santé
Sur le site : offres d’emploi pour les 
professionnels de la santé y compris 
en libéral, dépôt de CV, alertes email, 
conseils de recherche d’emploi, liste 
des établissements qui recrutent. 
Diffusion des annonces de sites 
partenaires.

www.hopital.fr
Édité par : Fédération hospitalière 
de France (FHF)
Sur le site : fiches métiers des 
professions médicales et de soins, 
du secteur social, des métiers admi-
nistratifs, logistiques et techniques, 
répertoire des établissements, 
information sur le milieu hospitalier, 
lexique et annuaire.

Bibliographie

Ces secteurs qui recrutent 
- Guide 2019-2020
Paris : CIDJ, février 2019. 39 €
Plus de 50 secteurs porteurs sont 
présentés au travers de 21 portraits 
sectoriels, 400 métiers et 300 entre-
prises qui recrutent : chiffres-clés, 
caractéristiques, perspectives de 
recrutement, qualifications requises, 
métiers recherchés, stages- 
alternance, emploi et handicap, sé-
lection de plus de 200 sites d’offres 
d’emploi, ressources documentaires, 
liste indicative d’entreprises qui 
recrutent. Un zoom sur la place 
des femmes dans les secteurs qui 
recrutent complète ce panorama.

Les métiers du paramédical 2017
Marne-la-Vallée : Onisep, 
octobre 2017. (Parcours). 12 €
Des fiches métiers, des témoignages 
et des reportages, les meilleures 
stratégies d’études, un point sur les 
débouchés et des conseils pour débu-
ter, adresses utiles, établissements 
de formation.

 LISTE 2

Écoles 
d’ambulanciers

Ces établissements pré-
parent au diplôme d’État 
d’ambulancier (DEA) et/ou 
à la formation d’auxiliaire 
ambulancier dans le cadre 
de la formation initiale. La 
durée de formation du DEA 
est de 18 semaines (630h) 
et la formation d’auxiliaire 
est de 2 semaines (70h). 
Le coût du DEA varie entre 
2 500 € et 5 500 €. Pour 
la formation d’auxilaire, il 
varie entre 460 € et 890 €.

06300 Nice
Institut de formation 
des ambulanciers de Nice (Ifa Nice)
Centre hospitalier universitaire 
de Nice Alpes maritimes
Tél : 04 92 03 21 27
www.chu-nice.fr/etudiant/
ambulancier.html
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

07000 Privas
Institut de formation des professions 
de santé Sainte Marie de Privas (IFPS 
Privas)
Tél : 04 75 20 16 26
http://ifsiprivas.learneos.fr
Privé sous contrat
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire d’ambu-
lancier

10000 Troyes
Institut régional de formation 
sanitaire et sociale de la Croix-Rouge 
française (IRFSS Champagne- 
Ardenne)
Tél : 03 25 81 41 00
http://irfss-grand-est.croix-rouge.fr
Privé sous contrat
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire d’ambu-
lancier

13015 Marseille Cedex 15
Institut de formation 
des ambulanciers de Marseille 
(Ifa Marseille)
Tél : 04 91 96 67 65
http://fr.ap-hm.fr/site/ifa
Public
> Diplôme d’État ambulancier

14032 Caen Cedex 5
Institut de formation d’ambulanciers 
de Caen
Pôle des formations et de recherche 
en santé
Tél : 02 31 56 83 19
www.chu-caen.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

16959 Angoulême Cedex 09
Institut de formation d’ambulanciers 
d’Angoulême (Ifa Angoulême)
Centre hospitalier d’Angoulême
Tél : 05 45 24 42 56
www.ch-angouleme.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

25030 Besançon Cedex
Institut de formation 
de professions de santé de Besançon 
(IFPS Besançon)
Centre hospitalier universitaire 
de Besançon
Tél : 03 81 41 50 11
www.chu-besancon.fr/ifpsante
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

29200 Brest
Institut de formation d’ambulanciers 
de l’ordre de Malte France (Ifa Brest)
Tél : 02 98 41 75 74
http://instituts.ordredemaltefrance.
org/ifa/brest/ 
www.ordredemaltefrance.org
Association
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

31300 Toulouse
Institut de formation d’ambulanciers 
de la Croix-Rouge française 
de Toulouse (Ifa Toulouse)
Tél : 05 61 31 56 18
http://irfss-occitanie.croix-rouge.fr
Privé
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

33600 Pessac
Institut de formation d’ambulanciers 
(Ifa de Bordeaux)
Tél : 05 56 36 72 23
http://ifa-bordeaux.
ordredemaltefrance.org 
http://sites.ordredemaltefrance.org
Association
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

35000 Rennes
Institut de formation 
des ambulanciers de Rennes 
(Ifa Rennes)
Centre hospitalier universitaire 
Pontchaillou
Tél : 02 99 28 24 71
www.ifchurennes.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

35306 Javené
Institut de formation en soins 
infirmiers de Fougères (Ifsi Fougères)
Tél : 02 99 17 71 24
www.ch-fougeres.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

37044 Chambray-lès-Tours Cedex 9
Institut de formation 
des ambulanciers de Tours (Ifa Tours)
CHRU de Tours
Tél : 02 47 47 87 40
www.chu-tours.fr/site_public/chu/
formation/ecole_ifa.htm
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

38043 Grenoble Cedex 9
Institut de formation d’ambulanciers 
de Grenoble (Ifa Grenoble)
Centre hospitalier universitaire 
Grenoble Alpes
Tél : 04 76 76 50 69
www.chu-grenoble.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

42055 Saint-Étienne Cedex 2
Institut de formation d’ambulanciers 
de Saint-Étienne (Ifa Saint-Étienne)
CHU de Saint-Étienne
Tél : 04 77 12 78 16
www.chu-st-etienne.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
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44093 Nantes Cedex 1
Institut de formation d’ambulanciers 
(Ifa Nantes)
Tél : 02 53 48 20 49
www.chu-nantes.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

49933 Angers Cedex 09
Institut de formation ambulancier 
d’Angers (Ifa Angers)
CHU
Tél : 02 41 35 62 19
www.chu-angers.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

51092 Reims Cedex
Institut de formation 
des ambulanciers (CHU de Reims)
Tél : 03 26 78 74 96
www.chu-reims.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

59037 Lille Cedex
Institut de formation 
des ambulanciers de Lille (Ifa)
Centre hospitalier régional 
universitaire de Lille
Tél : 03 20 44 55 23
http://ifa.chru-lille.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

67000 Strasbourg
Institut de formation 
des ambulanciers (Ifa Strasbourg)
Centre hospitalier universitaire - 
Centre d’enseignement des soins 
d’urgence de Strasbourg Cesu 67
Tél : 03 69 55 31 11
www.chru-strasbourg.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

68390 Sausheim
Institut de formation des 
ambulanciers du Haut-Rhin 
(Ifa Sausheim)
Tél : 03 89 63 61 75
Association
> Diplôme d’État ambulancier

69624 Lyon Cedex 3
Institut de formation aux carrières 
de santé (IFCS Secteur Est)
Hospices civils de Lyon
Tél : 04 72 11 79 79/04 72 11 67 00
www.chu-lyon.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier

69424 Lyon Cedex 03
Institut régional des formations 
sanitaires et sociales Lyon - Croix-
Rouge (IRFSS Lyon)
Tél : 04 72 11 55 60
http://irfss-auvergne-rhone-alpes.
croix-rouge.fr
Privé sous contrat
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

75014 Paris
Institut régional de formation 
sanitaire et sociale d’Île-de-France - 
site Paris Didot (IRFSS Île-de-France)
Tél : 01 84 83 10 20
http://irfss-idf.croix-rouge.fr
Association
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation auxiliaire ambulancier
> Préparation au concours d’entrée 
d’ambulancier

78000 Versailles
Institut de formation d’ambulanciers 
de Paris Ouest (Ifa de Paris Ouest)
Tél : 01 30 21 08 60
http://instituts.ordredemaltefrance.
org/ifa/parisouest 
www.ordredemaltefrance.org
Association
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire d’ambu-
lancier
> Préparation au concours d’entrée 
école d’ambulancier

80054 Amiens Cedex 1
Institut de formation 
des ambulanciers d’Amiens 
(Ifa Amiens-Picardie)
CHU Amiens-Picardie (Site Nord)
Tél : 03 22 66 81 12
www.chu-amiens.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier

83100 Toulon
Institut de formation d’ambulanciers
Tél : 04 94 09 27 72
http://sites.ordredemaltefrance.org
Association
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

85016 La Roche-sur-Yon Cedex
Institut de formation aux professions 
de santé La Roche-sur-Yon (IFPS 
La Roche-sur-Yon)
Centre hospitalier départemental
Tél : 02 51 36 65 50/02 51 36 62 07
www.ifps-vendee.fr
Privé sous contrat
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

86021 Poitiers Cedex
Institut de formation 
des ambulanciers de Poitiers 
(Ifa Poitiers)
Centre hospitalier universitaire 
Poitiers
Tél : 05 49 44 30 41
www.chu-poitiers.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> formation d’auxiliaire ambulancier

87042 Limoges Cedex
Institut de formation 
des ambulanciers (Ifa Limoges)
Tél : 05 55 05 62 80
www.chu-limoges.fr
Privé sous contrat
> Diplôme d’État d’ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

89306 Joigny Cedex
Institut de formation d’ambulanciers 
et d’aides soignants - Joigny (IFAAS)
Centre hospitalier
Tél : 03 86 92 33 66
http://ifaasjoigny.wordpress.com
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire ambulancier

93230 Romainville
Institut régional de formation 
sanitaire et sociale d’Île-de-France 
- site Romainville (IRFSS Île-de-
France)
Tél : 01 41 60 21 30
http://irfss-idf.croix-rouge.fr
Association
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation auxiliaire ambulancier

97159 Pointe-à-Pitre
Institut de formation d’ambulancier 
de Pointe-à-Pitre (Ifa Pointe-à-Pitre)
Tél : 05 90 89 10 10
www.chu-guadeloupe.fr
Public
> Diplôme d’État ambulancier
> Formation d’auxiliaire d’ambulancier

   Infos
près de chez vous

Plus de 1 500 centres 
d‘Information Jeunesse 

vous accueillent 
à travers toute la France. 

Vous y trouverez conseils, infos 
et adresses de proximité.

www.cidj.com 

Rubrique réseau IJ 
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 LISTE 1 (IDF)

Formations 
en alternance

Ces établissements pro-
posent des formations dans 
le cadre du contrat d’appren-
tissage (A) ou du contrat de 
professionnalisation (CP).

75014 Paris
Institut régional de formation 
sanitaire et sociale d’Île-de-France - 
site Paris Didot (IRFSS Île-de-France)
Tél : 01 84 83 10 20
http://irfss-idf.croix-rouge.fr
Association
> Diplôme d’État ambulancier : CP
Durée : 18 semaines

78490 Le Tremblay-sur-Mauldre
Centre de formation Aftral - Site 
du Tremblay-sur-Mauldre 
(Aftral - CFATL)
Tél : 01 34 94 27 27
www.aftral-cfatl-tremblay.com
Association
> Diplôme d’État ambulancier : A, CP
Durée : 12 mois

92300 Levallois-Perret
CFA Adaforss
Tél : 01 45 61 17 89
www.adaforss.fr
Association
> Diplôme d’État ambulancier, 
niveau CAP : A
Admission : permis de conduire, 
attestation préfectorale d’aptitude 
à la conduite d’ambulance, certificat 
médical, épreuve écrite et orale
Durée : 1 an

93013 Bobigny Cedex
CFA campus des métiers 
et de l’entreprise
Tél : 01 41 83 38 38
www.campus93.fr
Consulaire
> Diplôme d’État ambulancier, 
niveau CAP : A, CP
Admission : permis de conduire 
(+ de 3 ans).  
Sur tests.
Durée : 1 an

93300 Aubervilliers
Centre de formation Louise Couvé 
(CFLC)
Tél : 01 48 11 49 30
www.couve.fr
Association
> Formation qualifiante brancardier : 
CP
Admission : niveau CAP ou 3e.
Durée : 9 mois

 LISTE 2 (IDF)

Préparation 
au concours 
d’entrée

Ces établissements pré-
parent au concours d’ambu-
lancier.

75014 Paris
Institut régional de formation 
sanitaire et sociale d’Île-de-France - 
site Paris Didot (IRFSS Île-de-France)
Tél : 01 84 83 10 20
http://irfss-idf.croix-rouge.fr
Formation : initiale
Durée : 340h
Coût : 1 695 €

78000 Versailles
Institut de formation d’ambulanciers 
de Paris Ouest (Ifa de Paris Ouest)
Tél : 01 30 21 08 60
http://instituts.ordredemaltefrance.
org/ifa/parisouest 
www.ordredemaltefrance.org
Formation : initiale

Centre d'Information   
et de Documentation  

Jeunesse (CIDJ)
101 quai Branly

75015 Paris
Tél : 01 44 49 12 00
Métro : Bir-Hakeim  
ou Champ de Mars

www.cidj.com

• Entretiens personnalisés 
•  Documentation et logiciels d’aide  

à l’orientation 
•  Accueil de groupes, ateliers collectifs 

et animations thématiques
• Job dating et alternance dating 
• Offres d’emploi 
• Espace co-working 

Des partenaires spécialisés :
• CIO Médiacom
• Pôle emploi
• Mission locale de Paris
• Point d’accès au droit des jeunes
• Carte jeunes européenne
• BGE Adil
• Cllaj

LE CIDJ,
UN CARREFOUR D’ÉCHANGES
ET DE SERVICES




